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Cours interentreprises, bloc 2
Journée de présence 7 – situation de travail 11 : « Organiser des élections et des votations »
Conséquences
Documents tâche d’apprentissage

Texte 1 : articles de presse « Soupçons de manipulation lors de la votation du Jura »

Dans des maisons de retraite de Moutier, des tiers se sont parfois emparés du matériel de vote de résidents. Il existe un soupçon de fraude électorale.
Philippe Müller
Publié : 16.06.2017, 18h45

Alors que la ville de Moutier, dans le Jura bernois, votera dimanche pour savoir si elle veut rester avec Berne ou être rattachée au canton du Jura, on s’attend à un résultat serré. Chaque vote peut être décisif. Jeudi soir, le Journal régional Berne Fribourg Valais de la SRF a rendu public le fait que quatre à cinq incidents suspects avaient été enregistrés dans des maisons de retraite de Moutier. Des tiers se seraient emparés du matériel de vote de certains résidents.

« Si les résidents ont voté eux-mêmes et ont simplement donné leur enveloppe à des proches qui l’ont apportée à la poste, cela ne poserait pas de problème », a déclaré Jean-Christophe Geiser de l’Office fédéral de la justice à la SRF. « Il ne serait toutefois pas légal qu’une personne vote avec le matériel de vote d’une autre personne. » De plus, selon des rumeurs, du matériel de vote aurait été en partie envoyé à des personnes décédées, comme le rapporte également la radio.

« Impossible à prouver »
Il est actuellement impossible de prouver s’il y a eu ou non falsification du vote. « Si un recours est déposé après coup, on pourra vérifier les signatures sur les cartes de légitimation et clarifier si des signatures ont effectivement été falsifiées », explique Geiser. En cas de résultat très serré, il faudra de toute façon s’attendre à des recours électoraux.

La votation à Moutier fait l’objet de mesures de sécurité spéciales. Ainsi, les enveloppes de vote des habitants qui ont voté par correspondance ne sont pas parvenues à l’administration communale de Moutier, mais à l’Office fédéral de la justice à Berne. Elles ne seront transférées à Moutier que dimanche.



Texte 2 : communiqué de presse « Élection des membres du Conseil municipal d’Opfikon : les bulletins électoraux ne doivent pas être recomptés une deuxième fois »
Communiqué de presse 08.06.2022

Lors de l’élection des membres du Conseil municipal d’Opfikon le 27 mars 2022, Marc-André Senti a obtenu 748 voix selon le premier dépouillement, ce qui le plaçait en sixième position, tandis que Cirillo Pante a été éliminé avec 743 voix. En raison du faible écart, le maire a ordonné un recomptage, selon lequel Marc-André Senti a obtenu 744 voix et Cirillo Pante 749 voix. Le Conseil municipal a donc déclaré Cirillo Pante élu, tandis que Marc-André Senti a été éliminé.

Le parti socialiste d’Opfikon Glattbrugg Glattpark ainsi que trois particuliers ont d’abord déposé sans succès un recours auprès du conseil de district de Bülach, avant de déposer plainte auprès du tribunal administratif en demandant qu’un deuxième recomptage soit ordonné. 

Le tribunal administratif rejette la plainte : la question de savoir si un deuxième recomptage doit être ordonné dans les cas où le recomptage donne un résultat différent de celui du premier dépouillement dépend des circonstances concrètes lors de l’exécution du recomptage. Dans ce cas, l’autorité organisatrice des élections n’a pas seulement ordonné un deuxième dépouillement, mais un contrôle du premier dépouillement, ce qui a permis de comprendre les différences entre le premier et le deuxième dépouillement. Dans ces conditions, il n’y a pas lieu d’ordonner un second recomptage du seul fait que le résultat a été modifié et qu’il est à nouveau serré. 

Concernant les lacunes dans le dépouillement invoquées ensuite pas les plaignants, ces griefs s’avèrent infondés.

Le jugement peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal fédéral.

Le jugement anonymisé se trouve dans la base de données des décisions du tribunal administratif sous le numéro de procédure VB.2022.00257.


Texte 3 : article « Condamné pour fraude électorale : l’ex-secrétaire communal de Frauenfeld reconnu coupable »
Mercredi 07.07.2021, 13h41
Mis à jour à 16h32

· Le tribunal de district de Frauenfeld condamne en première instance l’homme de 50 ans pour fraude électorale qualifiée. 
· L’ancien secrétaire communal est accusé d’avoir sciemment manipulé les élections au Grand Conseil. 
· Il écope d’une peine privative de liberté avec sursis de douze mois et d’une amende de 3’000 francs.
· L’accusé a l’intention de faire appel de la décision.

Des irrégularités ont été constatées dans la ville de Frauenfeld lors des élections cantonales thurgoviennes du printemps 2020. Les Vert’libéraux (PVL) avaient mis en doute le résultat dans le district de Frauenfeld. Après un recomptage et de premières investigations, une nouvelle répartition des sièges a eu lieu au Grand Conseil en faveur du PVL et au détriment de l’UDC. L’ex-secrétaire communal de la ville de Frauenfeld a été mis en examen. 

Le ministère public a accusé l’ex-secrétaire communal de la ville de Frauenfeld d’avoir détruit des bulletins électoraux et de les avoir remplacés par d’autres. La fraude électorale en tant que telle était considérée comme avérée. La procédure portait sur des accusations de dissimulation à l’encontre de l’ancien secrétaire communal. 

Pour le tribunal, la manipulation des élections est avérée 
Le tribunal de district de Frauenfeld arrive maintenant à la conclusion que l’ancien secrétaire communal est coupable de fraude électorale qualifiée. Il le condamne à une peine privative de liberté avec sursis de douze mois et à une amende de 3’000 francs. Le jugement n’est pas encore définitif. L’accusé a annoncé qu’il ferait appel du jugement. 

Lors de l’interrogatoire de mardi, l’accusé a rejeté avec véhémence les accusations selon lesquelles il aurait détruit une centaine de bulletins compacts de la liste du PVL et les aurait remplacés par ceux de l’UDC. Il s’agirait de « bêtises ». Sa théorie pour expliquer les irrégularités : la liste 6 du PVL et la liste 9 de l’UDC pourraient avoir été confondues, car les chiffres ont été lus en partie à l’envers. 

Dans son réquisitoire, le procureur qui a porté plainte a qualifié le jour des élections du 15 mars 2020 de « jour noir pour la démocratie ». Il a fait valoir, lors du procès, que certaines listes de l’UDC n’avaient pratiquement pas d’empreintes digitales ni de traces d’utilisation. Il a reproché à l’ex-secrétaire communal d’avoir remplacé une partie des bulletins électoraux après des incohérences lors du recomptage, de sorte que la répartition initiale des sièges reste valable. Selon l’accusation, le motif du délit était l’intention de l’accusé de « ne pas perdre la face et de ne pas nuire à l’image de la ville de Frauenfeld ».

Comment en est-on arrivé au procès ?
· 15 mars 2020 : les Thurgoviens élisent un nouveau parlement cantonal.
· 16 mars 2020 : les Vert’libéraux mettent en doute le nombre de listes compactes lors des élections cantonales thurgoviennes dans la ville de Frauenfeld. Ils demandent un recomptage.
· 17 mars 2020 : l’ancien secrétaire communal aurait remarqué, lors d’un deuxième recomptage, que deux piles PVL de 100 listes chacune avaient été attribuées par erreur à l’UDC. Il a signalé aux PVL que 100 listes avaient été mal comptées. Cela n’aurait rien changé au résultat final.
· 18 mars 2020 : on apprend que la Chancellerie d’État veut recompter elle-même, car le PVL a déposé un recours en matière de droit électoral.
· 23 mars 2020 : recomptage par la Chancellerie d’État suivi d’une plainte pénale contre inconnu.
· 12 juin 2020 : l’enquête porte sur l’ancien secrétaire communal de Frauenfeld. La période des recomptages, jusqu’à ce que les listes aient été remises au ministère public, fait l’objet de la procédure.
· 26 juin 2020 : le bureau du Grand Conseil thurgovien propose au Parlement d’attribuer au PVL le siège du district de Frauenfeld qui n’a pas encore été approuvé. Le fait que des erreurs de dépouillement ont été commises semble indiscutable.
· Juillet 2020 : le Grand Conseil prend acte des incohérences et attribue le siège de l’UDC au PVL.
· 26 mars 2021 : l’ancien secrétaire communal est mis en examen.

Regionaljournal Ostschweiz, 06.07.21, 17h30
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